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médicaments se termine par « pril »; 
• antagonistes des récepteurs de l’angiotensine II 

(utilisés pour traiter l’hypertension et certaines 
maladies rénales); le nom générique de ces 
médicaments se termine par « sartan »; 

• diurétiques d’épargne potassique (certains 
médicaments utilisés contre la rétention d’eau) (voir 
aussi « Les circonstances où il est déconseillé 
d’utiliser ce médicament »);  

• suppléments de potassium (comprimés de sel);  
• préparations à base de plantes médicinales contenant 

une grande quantité de potassium (comme le noni ou 
le jus de noni, le pissenlit médicinal) 

• saquinavir, ritonavir ou nelfinavir (antiviraux pour le 
traitement de l’infection par le VIH);  

• érythromycine, clarithromycine, télithromycine ou 
rifampicine (antibiotiques utilisés pour traiter les 
infections bactériennes);  

• lithium (médicament habituellement prescrit pour 
stabiliser l’humeur);  

• néfazodone ou millepertuis (utilisés pour traiter la 
dépression);  

• carbamazépine, phénytoïne ou phénobarbital (utilisés 
pour traiter l’épilepsie);  

• anti-inflammatoires non stéroïdiens (un type 
d’analgésiques, comme l’ibuprofène, utilisés pour 
combattre la douleur). 

 
Informez votre médecin ou votre pharmacien si vous prenez 
d’autres médicaments, qu’il s’agisse de médicaments 
d’ordonnance, de médicaments en vente libre ou de produits 
naturels. 
 

UTILISATION APPROPRIÉE DE CE MÉDICAMENT  
 
Votre médecin vous dira comment prendre INSPRA. Suivez 
ses directives à la lettre. 
 
Vous pouvez prendre les comprimés INSPRA pendant ou 
après un repas, ou encore lorsque vous êtes à jeun. Avalez-les 
sans les mâcher, avec un verre d’eau. 
 
INSPRA n’est pas recommandé chez les enfants. 
 
Posologie habituelle : 
La dose de départ habituelle est de un comprimé à 25 mg une 
fois par jour. Après environ 4 semaines, votre médecin 
pourrait porter la dose à un comprimé à 50 mg une fois par 
jour. La dose quotidienne maximale est de 50 mg. 
 
Certains médicaments (voir « Interactions 
médicamenteuses ») peuvent modifier la manière dont 
INSPRA est transformé dans l’organisme.  
 
Votre taux de potassium sanguin doit être mesuré avant le 
début du traitement par INSPRA, au cours de la première 
semaine et un mois après, ou encore après une modification 
de la dose d’INSPRA. Votre médecin pourrait modifier la 

dose d’INSPRA en fonction de votre taux de potassium 
sanguin. 
 
Il est important de continuer à prendre INSPRA selon les 
directives à moins que votre médecin vous dise d’arrêter. 
 
Surdose : 
Si vous prenez plus que la dose prescrite d’INSPRA, informez-
en immédiatement votre médecin ou votre pharmacien. 
 
Si vous soupçonnez une surdose de médicament, 
communiquez avec le centre antipoison de votre région. 
 
Dose oubliée : 
Si vous oubliez de prendre un comprimé, prenez-le dès que 
vous y pensez, sauf s’il est presque temps de prendre le 
comprimé suivant. Dans ce dernier cas, ne prenez pas le 
comprimé oublié – attendez et prenez le comprimé suivant à 
l’heure habituelle. Continuez ensuite de prendre vos 
comprimés selon les directives de votre médecin. Ne doublez 
pas la dose pour compenser la dose oubliée. 
 

EFFETS SECONDAIRES ET MESURES À PRENDRE 
 
La plupart des gens qui prennent ce médicament n’éprouvent 
aucun effet secondaire incommodant. Cependant, tous les 
médicaments peuvent causer des effets indésirables. Ceux que 
l’on observe le plus couramment avec INSPRA sont dus à 
l’augmentation des taux de potassium sanguin et à la 
diminution de la fonction rénale. Vous pourriez noter les 
symptômes suivants : confusion, engourdissement ou 
picotement des mains, des pieds ou des lèvres, fatigue ou 
faiblesse inhabituelle, lourdeur ou faiblesse des jambes (voir 
aussi « Effets secondaires graves : fréquence et mesures à 
prendre »). Si ces symptômes ne disparaissent pas, parlez-en à 
votre médecin. 
 

EFFETS SECONDAIRES GRAVES : FRÉQUENCE ET 
MESURES À PRENDRE  

Consultez votre 
médecin ou votre 

pharmacien 

Symptôme / effet 

Seulement 
pour les 

effets 
secondaires 

graves 

Dans 
tous 

les cas 

Cessez de 
prendre le 

médicament 
et téléphonez 

à votre 
médecin ou à 

votre 
pharmacien 

Douleur 
thoracique  

    

Angine     

Peu 
fréquent 
 

Difficulté à 
respirer 
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EFFETS SECONDAIRES GRAVES : FRÉQUENCE ET 
MESURES À PRENDRE  

Consultez votre 
médecin ou votre 

pharmacien 

Symptôme / effet 

Seulement 
pour les 

effets 
secondaires 

graves 

Dans 
tous 

les cas 

Cessez de 
prendre le 

médicament 
et téléphonez 

à votre 
médecin ou à 

votre 
pharmacien 

Changement 
du rythme 
ou de la 
fréquence 
cardiaque 

   

Diminution 
de la 
quantité 
habituelle 
d’urine  

   

Enflure des 
mains, des 
pieds, des 
chevilles, de 
la face, des 
lèvres, de la 
bouche ou de 
la gorge 
(peut causer 
des 
difficultés à 
avaler ou à 
respirer)  

   

Urticaire     

Évanouisse-
ment  

   

Coloration 
jaune de la 
peau et des 
yeux 
(jaunisse) 

   

Gain de 
poids 

   

 
Cette liste d’effets secondaires n’est pas complète. En cas 
d’effet inattendu ressenti lors de la prise d’INSPRA, veuillez 
communiquer avec votre médecin ou votre pharmacien. 
 

COMMENT CONSERVER LE MÉDICAMENT  
 
Conservez toujours les médicaments hors de la portée des 
enfants. Aucune directive spéciale ne s’applique à ce 

médicament. 
 
 

SIGNALEMENT DES EFFETS INDÉSIRABLES 
SOUPÇONNÉS 
 
Pour surveiller l’innocuité des médicaments, Santé Canada, 
par l’intermédiaire du programme Canada Vigilance, 
recueille des renseignements sur les effets graves et 
inattendus des médicaments. Si vous croyez que vous avez 
une réaction inattendue ou grave à ce médicament, vous 
pouvez en informer Canada Vigilance : 
  
par téléphone sans frais : 1-866-234-2345 
par télécopieur sans frais : 1-866-678-6789 
par Internet : www.santecanada.gc.ca/medeffet 
par courriel : CanadaVigilance@hc-sc.gc.ca 
  
par la poste : 
Bureau national de Canada Vigilance 
Division de l’information sur l’innocuité 
et l’efficacité des produits de santé commercialisés 
Direction des produits de santé commercialisés 
Direction générale des produits de santé et des aliments 
Santé Canada 
Pré Tunney, IA : 0701C 
Ottawa (Ontario)  K1A 0K9 
 
REMARQUE : Si vous avez besoin de renseignements sur 
le traitement de l'effet secondaire, veuillez consulter votre 
professionnel de la santé avant de communiquer avec 
Canada Vigilance. Le programme Canada Vigilance ne 
prodigue pas de conseils médicaux. 
 
 
 
 
 
 

POUR DE PLUS AMPLES RENSEIGNEMENTS  
 
Vous pouvez obtenir ce document et la monographie complète 
du produit, préparée pour les professionnels de la santé, à 
l’adresse : 
http://www.pfizer.ca 
ou en communiquant avec le promoteur, Pfizer Canada Inc., 
au : 
1-800-463-6001. 
 
Pfizer Canada Inc. a rédigé ce dépliant. 
 
Dernière révision : Février 2009 
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